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Visite médicale possible à tout moment, à la demande du salarié,
de l'employeur, du médecin du travail.

Pour préserver la lisibilité du schéma, nbnt pas été tra¡tés ici les cas particuliers suivants
les assoc¡at¡ons intermédiaires, les apprentis, les mannequins, les saisonnlers,
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vis¡te réa¡isée par un infirm¡et un médec¡n du tràvail,
un collàborateur médec¡n, un ìnterne
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un collâborâteur médec¡n, un interne
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